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ii) distribuer, importer aux fins de distribution, radiodiffuser ou
communiquer au public, sans y être habilitée, des œuvres ou des 
exemplaires d’œuvres en sachant que des informations relatives au 
régime des droits se présentant sous forme électronique ont été 
supprimées ou modifiées sans autorisation.

2) Dans le présent article, l’expression “information sur le régime des droits” s’entend des 
informations permettant d’identifier l’œuvre, l’auteur de l’œuvre, le titulaire de tout droit sur 
l’œuvre ou des informations sur les conditions et modalités d’utilisation de l’œuvre, et de tout 
numéro ou code représentant ces informations, lorsque l’un quelconque de ces éléments 
d’information est joint à l’exemplaire d’une œuvre ou apparaît en relation avec la communication 
d’une œuvre au public.10

Article 13

Application dans le temps

Les Parties contractantes appliquent les dispositions de l’article 18 de la Convention de 
Berne en ce qui concerne l’ensemble de la protection prévue dans le présent traité.

Article 14

Dispositions relatives à la sanction des droits

1) Les Parties contractantes s’engagent à adopter, en conformité avec leur système juridique, 
les mesures nécessaires pour assurer l’application du présent traité.

2) Les Parties contractantes feront en sorte que leur législation comporte des procédures 
destinées à faire respecter les droits prévus par le présent traité, de manière à permettre une action 
efficace contre tout acte qui porterait atteinte à ces droits, y compris des mesures propres à prévenir 
rapidement toute atteinte et des mesures propres à éviter toute atteinte ultérieure.

Article 15 

Assemblée

1) a) Les Parties contractantes ont une Assemblée.

b) Chaque Partie contractante est représentée par un délégué, qui peut être assisté 
de suppléants, de conseillers et d’experts.

10 Déclaration commune concernant I article 12 : Il est entendu que l’expression “atteinte à un droit prévu par le présent 
traité ou la Convention de Berne" vise aussi bien les droits exclusifs que les droits à rémunération.

Il est entendu en outre que les Parties contractantes ne se fonderont pas sur cet article pour concevoir ou mettre en 
œuvre un régime des droits qui ait pour effet d’imposer des formalités non permises en vertu de la Convention de Berne ou 
du présent traité, interdisant le libre mouvement des marchandises ou empêchant la jouissance des droits reconnus par le 
présent traité.


